
BULLETIN D’ADHÉSION 2026  (à nous retourner) 

CAUE 78
3 Place Robert Schuman  caue78@caue78.com
78180 Montigny-le-Bretonneux

LE CAUE 78 : UN SERVICE PUBLIC D’INTÉRÊT GÉNÉRAL POUR LES YVELINES



BULLETIN D’ADHÉSION 2026 (à retourner au CAUE 78)

Soucieux de la qualité du lien entretenu avec les collectivités 
locales, les organismes et les particuliers, le CAUE des Yvelines 
vous propose d’adhérer à l’association. 

Adhérer au CAUE c’est :
>
>
>
>

Adhérer permet de bénéfi cier (gratuitement) des services suivants :
>
>

>

>

>

>
 (en cours)

Conventionner* avec le CAUE pour un appui spécifi que :
>

>

Communes

Intercommunalités

Associations et autres structures

Copropriétés

Individuels

Le CAUE est un organisme non assujetti à la TVA, conformément à 
l’article 261 B du Code général des impôts

* L’adhésion au CAUE est obligatoire pour établir une convention d’accompagnement; 
la fi délité des adhérents est importante, elle permet une relation et un suivi privilégiés dans la durée.


